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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Alors que la prolongation du moratoire concernant les OGM dits classiques n'a pas été
source de débats parmi les sénatrices et sénateurs, l'ajout d'un alinéa dans la loi sur le
génie génétique (LGG), autorisant la mise en circulation d'organismes ne possédant pas
de matériel génétique transgénique, a divisé la chambre haute. Comme expliqué par le
rapporteur de la commission, Hannes Germann (udc, SH), cette exception
s'accompagnerait d'une obligation de prouver les différences avec les techniques
classiques ainsi que de démontrer l'utilité de leur mise en circulation. Ces demandes
d'exception seraient analysées par la Commission fédérale d'experts pour la sécurité
biologique (CFSB) et la Commission fédérale d'éthique pour la biotechnologie dans le
domaine non humain (CENH). Selon le sénateur Germann, cette ouverture pour le
moins modeste est nécessaire pour suivre l'évolution à l'internationale dans ce
domaine de recherche et pour ne pas rendre la Suisse encore plus dépendante de
l'étranger à l'avenir. Pour avoir une vue plus exacte sur ces nouvelles techniques de
génie génétique, il a également appelé à accepter le postulat 21.4345 de la CER-CE
«Procédés de sélection par édition génomique». S'opposant à une telle ouverture, la
sénatrice jurassienne Elisabeth Baume-Schneider (ps, JU) a appelé ses collègues à faire
preuve d'humilité face à ces nouvelles technologies et à prendre le temps d'analyser
leur bien-fondé. Elle a donc plaidé pour une acceptation tant du postulat que du projet
tel que soumis par le Conseil fédéral, rappelant que la recherche n'était pas touchée
par ce moratoire. 
Pour le Conseil fédéral, Simonetta Sommaruga a défendu la prolongation du moratoire,
sans modification, faisant remarquer que les nouvelles techniques d'édition génomique
étaient très diverses, allant de modifications très légères à des procédés très
complexes de modifications du génome. Selon elle, il n'est pas logique d'introduire des
exceptions sur ces nouvelles techniques, alors même qu'on a bien moins de recul que
sur les méthodes classiques. De plus, la ministre socialiste a rappelé qu'il n'existe, pour
l'heure, pas encore de méthodes fiables pour déterminer si un produit a été modifié
grâce aux nouvelles techniques génomiques, ce qui représente un problème en ce qui
concerne la transparence envers les consommatrices et consommateurs. Les autorités,
qui ont mandaté l'Université de Neuchâtel de se pencher sur ce problème, souhaitent
donc attendre qu'une telle traçabilité soit possible avant d'autoriser une mise en
circulation de ces organismes. De plus, la proposition de la commission est formulée de
telle sorte que d'autres organismes modifiés, autres que végétaux, mais dont aucun
matériel étranger n'a été ajouté, pourraient être autorisés. Simonetta Sommaruga a
regretté que cette discussion-là ait été lacunaire lors des débats en commission, alors
que des insectes, des bactéries ou encore des virus employés dans la lutte contre les
nuisibles pourraient être autorisés si le Parlement acceptait la proposition de
commission. 
Ainsi, les sénatrices et sénateurs n'ont pu être départagés sur la proposition de la
CER-CE que par la voix prépondérante du président de la chambre haute, Thomas
Hefti (plr, GL), qui s'est rangé du côté d'une ouverture du moratoire (21 voix contre 21
et 2 abstentions). Les partisan.ne.s de cette ouverture ont pu compter sur la voix de la
bâloise Eva Herzog (ps, BS) qui, seule socialiste à adopter cette position, aura également
contribué à faire la différence. Au vote sur l'ensemble, la modification de la loi a été
acceptée par 42 voix contre 1 et 1 abstention.
Deux autres objets ont été débattus dans ce cadre: la motion 19.4225 Aebi (udc, BE)
«Moratoire sur les OGM. Prolongation» ainsi que l'initiative 21.308 du canton du Vaud
«Pour une Suisse sans OGM!». 

La question de l'ouverture du moratoire aux nouvelles techniques génétiques a motivé
la création d'une association regroupant des grands groupes agroalimentaires (Migros,
Coop, Denner) et des organisations agricoles (Légumes suisses, Fruit-Union Suisse, IP-
Suisse, Fenaco, etc), association nommée «Les variétés de demain». Elle voit dans ces
nouvelles technologies une possibilité de développer une agriculture plus durable. La
Fédération romande des consommateurs continue, elle, à s'opposer à ces techniques
qui devraient tout d'abord être soumises à plus de recherches avant de pouvoir être
disséminées dans la nature, comme l'a défendu Sophie Michaud Gigon (verts, VD),
conseillère nationale et secrétaire générale de l'organisation de protection de
consommatrices et consommateurs. Elle dit espérer pouvoir compter sur le soutien de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2021
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



paysan.ne.s au Conseil national, alors que le président de l'USP Markus Ritter (centre,
SG) considère qu'une telle ouverture serait prématurée. Cet avis n'est pas partagé par
la responsable d'Agroscope, Eva Reinhard, qui souhaiterait que le Parlement ose faire
ce pas. Dans une longue interview accordée à l'Aargauer Zeitung, elle a rappelé que les
OGM représentent une chance pour une agriculture plus durable, ces techniques étant
prometteuses à bien des égards. Citant quelques exemples d'application des anciennes
et nouvelles méthodes de génie génétique, elle est revenue sur celui de la betterave
sucrière qui souffre en Suisse de la prolifération d'un insecte dont il est difficile de
venir à bout sans l'utilisation de certains néonicotinoïdes interdits par le Conseil
fédéral. Il serait relativement simple, selon la chercheuse, de développer une nouvelle
sorte de betterave, grâce aux techniques de génie génétique, qui puisse résister à ce
nuisible sans utilisation de pesticide. Eva Reinhard est persuadée que la population est
prête pour une ouverture du moratoire, citant une récente enquête menée par l'EPFZ
en 2021 qui montrent que les lignes sont peut-être en train de bouger. En effet, à la
question de savoir quelles techniques ils et elles privilégieraient pour lutter contre le
mildiou de la pomme de terre (pourriture), une majorité de répondant.e.s se sont
prononcé.e.s pour les techniques classiques de génie génétique (ajout d'un gène
étranger de patate sauvage), les autres options étant l'utilisation de fongicides
synthétiques, de cuivre ou l'édition génomique.
A voir si le Conseil national change de position pour se rallier au Conseil des Etats. Cela
dépendra principalement de la position des député.e.s du Centre et de l'UDC, alors que
les Verts'libéraux ont d'ores et déjà affirmé être ouverts à une telle modification. 1

Tierhaltung, -versuche und -schutz

La Suisse n'interdira pas l'importation de fourrures issues d'animaux maltraités,
comme l'a décidé le Conseil des Etats. Une majorité de 25 voix contre 19 s'est, en effet,
dégagée pour rejeter la motion Aebischer (ps, BE). La chambre haute s'est laissée
convaincre par les arguments de la majorité de la CSEC-CE, pour qui les récents
renforcements législatifs suffisent. Ainsi, il est désormais, par exemple, obligatoire de
déclarer les modes de production non-autorisés en Suisse comme tel sur les produits
et les contrôles en magasin ont été renforcés. Comme exposé par Andrea Gmür-
Schönenberger (centre, LU), la majorité veut également éviter de potentiels problèmes
en lien avec les accords de l'OMC, le concept de maltraitance animale n'étant pas fixé à
l'internationale. Finalement, le marché s'autorégulerait en la matière selon l'élue
lucernoise, la fourrure n'étant plus du tout «cool» parmi les jeunes. Les plaidoyers de
Maya Graf (verts, BL), d'Elisabeth Baume-Schneider (ps, JU) et de Thomas Minder
(indépendant, SH) sur les lacunes législatives en la matière, sur la compatibilité avec les
règles édictées par l'OMC – l'UE a pu interdire l'importation de fourrures de blanchon
(le petit du phoque) et la Suisse les fourrures de chat et de chien – ou encore sur
l'inefficacité des contrôles n'auront pas réussi à convaincre suffisamment de sénatrices
et de sénateurs. De son côté, le Conseil fédéral a dit vouloir attendre encore deux ans
afin de pouvoir évaluer l'efficacité des mesures récemment mises en place, voire de
renforcer les sanctions, avant d'aller plus loin et d'envisager une interdiction. Le
dossier n'est donc, malgré le refus de ce texte, pas entièrement clos.
Dans un même geste, il n'a pas été donné suite à une pétition (21.2021) à la teneur
similaire et dotée de près de 43'000 signatures. 2
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1) AB SR, 2021, S.1176 ff. ; Communiqué de presse de l'EPFZ du 14.09.2021; AZ, 23.9.21; 24H, 18.11.21; 24H, AZ, CdT, Lib,
3.12.21; Republik, 9.12.21
2) AB SR, 2022, S.264 ff.
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